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Original : anglais  
RESOLUTIONS  

DE LA TRENTIEME SESSION 
DU COMCEC  

(İstanbul, du 25 au 28 novembre 2014) 
 

La Trentième Session du Comité Permanent pour la Coopération Economique et 
Commerciale de l’Organisation de la Coopération Islamique (COMCEC) s’est tenue à 
Istanbul, République de Turquie, du 25 au 28 novembre 2014. 
 
Rappelant les Résolutions pertinentes des Conférences Islamiques au Sommet, du 
Conseil des Ministres des Affaires Etrangères (CMAF) et du COMCEC, y compris la 
12ème Session de la Conférence Islamique au Sommet, la 4ème Conférence Islamique au 
Sommet Extraordinaire, le Sommet Economique du COMCEC de 2009, les 40ème et 
41ème Sessions du Conseil des Ministres des Affaires Etrangères, et la 29ème Session du 
COMCEC ; 
 
Réaffirmant l’engagement des Etats Membres envers le Plan d’Action Décennal de 
l’OCI (PAD) adopté lors de la 3ème Session Extraordinaire de la Conférence Islamique 
au Sommet tenue les 7 et 8 décembre 2005, à Makkah Al-Mukarramah, ainsi 
qu’envers la Stratégie du COMCEC adoptée lors de la la 4ème Conférence Islamique au 
Sommet Extraordinaire tenue les 14 et 15 août 2012 à Makkah Al-Mukarramah ; 
 
Commémorant le 30ème Anniversaire du COMCEC et saluant ses contributions dans 
l’objectif d’augmenter la coopération économique et commerciale intra-OCI ; 
 
Saluant la finalisation de toutes les conditions nécessaires à la mise en opération du 
Système de Préférences Commerciales entre les Etats Membres (SPC-OCI) ; 
 
Prenant note de la présentation de rapports d’avancement, de documents de travail et 
d’études au sujet des différents points de l’ordre du jour par le Secrétariat Général de 
l’OCI, le Bureau de Coordination du COMCEC, le Centre de Formation sur la 
Recherche Statistique, Economique et Sociale (SESRIC), le Centre Islamique pour le 
Développement du Commerce (CIDC), le Groupe de la Banque Islamique de 
Développement (BID), la Chambre Islamique pour le Commerce, l’Industrie et 
l’Agriculture (CICIA) et l’Institut de Normalisation et de Métrologie des Pays 
Islamiques (INMPI). 
 
Exprimant son appréciation aux Etats Membres d’avoir tenu des Conférences 
Ministérielles, des réunions, des ateliers, des foires et d’autres activités dans les 
domaines de coopération ; 
 
Louant les efforts effectués par le Secrétariat Général de l’OCI, le Bureau de 
Coordination du COMCEC et les Institutions de l’OCI travaillant dans le domaine de 
la coopération économique et commerciale, à savoir le SESRIC, le CIDC, le Groupe 
de la BID, la CICIA, l’AIA et l’INMPI. 
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Rapport sur la Stratégie du COMCEC et sa Mise en Œuvre (Point 2 de l’Ordre 
du Jour) 

1- Prend note du Rapport d’Avancement présenté par le Bureau de Coordination 
du COMCEC qui souligne les progrès accomplis en matière de mise en œuvre de la 
Stratégie et exhorte les Etats Membres et les Institutions de l’OCI à offrir leur plein 
soutien à la mise en œuvre de la Stratégie. 
 
2- Salue les progrès effectués en ce qui concerne la mise en œuvre des projets qui 
ont été financés dans le cadre du premier du Financement de Projets du COMCEC. 
Salue également le deuxième appel à projets, lancé en septembre 2014 par le Bureau 
de Coordination du COMCEC. 
 
3- Demande au Bureau de Coordination du COMCEC de présenter régulièrement 
des rapports sur les projets relatifs à la mise en œuvre de la Stratégie du COMCEC lors 
des Sessions du COMCEC et des Réunions du Comité de Suivi. 
 
4- Se félicite des activités organisées par les Institutions concernées de l’OCI 
(SESRIC, CIDC, Groupe de la BID, CICIA, AIA et INMPI) en 2014, en conformité 
avec la Stratégie du COMCEC. 
 
5- Exhorte les Etats Membres qui ne l’ont pas encore fait de s’inscrire aux Groupes 
de Travail du COMCEC et de participer activement aux Réunions à venir des Groupes 
de Travail. 
 
6- Encourage les Etats Membres qui se sont inscrits aux Groupes de Travail du 
COMCEC de participer activement aux Réunions à venir des Groupes de Travails 
concernés et de bénéficier du Financement de Projets du COMCEC pour réaliser leurs 
projets de coopération.   
  
7- Prend note avec appréciation de la tenue de la Seconde Réunion Annuelle des 
Points Focaux des Groupes de Travail du COMCEC, organisée par le Bureau de 
Coordination du COMCEC les 4 et 5 juin 2014 à Ankara. 
 
8-  Salue les efforts des Groupes de Travail dans l’objectif d’harmoniser les 
politiques entre les Etats Membres dans leur domaine de compétence et se félicite des 
recommandations de politique proposées par les Groupes de Travail lors de leurs 
Réunions tenues en septembre et octobre 2014.  
 
9- Exprime son appréciation au Bureau de Coordination du COMCEC, au SESRIC, 
au CIDC, au Groupe de la BID, à la CICIA, à l’AIA et à l’INMPI pour les efforts afin 
de mettre en œuvre la Stratégie du COMCEC. 
 
10- Adopte les recommandations de la 30ème Réunion du Comité de Suivi du 
COMCEC.  
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Mise en Œuvre du Programme d’Action Décennal de l’OCI (PAD) (Point 3 de 
l’Ordre du Jour)  
 
11- Réaffirme son engagement envers la réalisation des objectifs du PAD et appelle 
les Etats Membres et les Institutions de l’OCI à déployer les efforts nécessaires pour 
atteindre les objectifs du PAD.  
 
12- Rappelant la résolution pertinente de la 41ème Session du Conseil des Ministres 
des Affaires Etrangères, demande au Secrétariat Général de l’OCI de présenter un 
rapport d’évaluation complet à la 31ème Réunion du Comité de Suivi du COMCEC sur 
la mise en œuvre des composantes économiques et commerciales du Programme 
d’Action Décennal au cours des dix années passées, en prêtant une attention  
particulière aux succès, et aux défis, ainsi qu’aux recommandations pour le nouveau 
programme . 
 
13- Demande  également au Secrétariat Général de soumettre un rapport 
d’avancement sur les élaborations du programme d’action suivant â la 31ème Réunion 
du Comité de Suivi du COMCEC. 

 
14- Appelle le Secrétariat Général, dans le cadre de la préparation du nouveau 
Programme d’Action Décennal, à inciter tous les Etats Membres et les Organismes de 
l’OCI à prêter l’attention nécessaire à la Stratégie du COMCEC en ce qui concerne la 
formulation des composants économiques et commerciaux pour éviter la duplication.  

 
15- Souligne l’importance du suivi actif de la section économique et commerciale du 
nouveau programme d’Action décennal par le COMCEC. 
 
Développements Economiques Mondiaux avec une Attention Particulière envers 
les Pays Membres de l’OCI (Point 4 de l’Ordre du Jour) 

16- Confie au SESRIC la tâche de poursuivre sa surveillance des développements 
économiques mondiaux et de leur impact sur les Etats Membres et d’en faire rapport 
aux Sessions annuelles du COMCEC. 
  
17- Prend note avec appréciation des rapports de perspective sectorielle préparés 
par le Bureau de Coordination du COMCEC et présentés lors des Réunions des 
Groupes de Travail pertinents.  
 
18- Demande à la BID et au Bureau de Coordination du COMCEC d’effectuer une 
étude commune reflétant la perspective de l’OCI à propos des Objectifs de 
Développement Durable et du Programme de Développement Post-2015, et de la 
soumettre à la Trente-et-unième Session du COMCEC. 
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Expansion du Commerce intra-OCI (Point 5 de l’Ordre du Jour) 
 
19- Salue la tenue de la Troisième Réunion du Groupe de Travail du COMCEC sur 
le Commerce le 27 février 2014 à Ankara sur le thème de « Faciliter le Commerce 
Intra-OCI : Améliorer l’Efficacité des Procédures Douanières dans les Etats Membres 
de l’OCI ».  
 
20- Salue également la tenue de la Quatrième Réunion du Groupe de Travail du 
COMCEC sur le Commerce le 23 octobre 2014 à Ankara sur le thème de « Accords 
Commerciaux Préférentiels et Efforts de Libéralisation du Commerce dans les Etats 
Membres de l’OCI avec une attention particulière envers le SPC-OCI » et prend note 
de ses recommandations stratégiques, à savoir : 

 Accroître la capacité des Etats Membres pour la mise en œuvre réussie des 
accords Commerciaux Préférentiels, 

 Préparer le terrain en vue de la mise en œuvre du SPC-OCI, et 
 Sensibiliser au sujet du SPC-OCI 

(Ref : code document OCI/COMCEC/30-14/D(9)) 

21- Exhorte les Etats Membres qui se sont inscrits au Groupe de Travail sur le 
Commerce à assister à la Cinquième Réunion du Groupe de Travail sur le Commerce 
prévue le 26 mars 2015, à Ankara sous le thème de « Amélioration du Rôle des 
Eximbanks dans les Etats Membres de l’OCI afin d’accroitre leurs exportations » et à 
la Sixième Réunion qui se tiendra au mois de septembre 2015, laquelle se focalisera 
sur le thème du bon Fonctionnement  des Organismes Nationaux de Facilitation du 
Commerce dans les Etats Membres. 
 
22- Demande aux Etats Membres de participer activement aux activités 
commerciales à organiser par le Bureau de Coordination du COMCEC, le SESRIC, le 
CIDC, le Groupe de la BID (SIFC), la CICIA et l’INMPI en 2015 et appelle ces 
institutions à envoyer des invitations aux Etats Membres dans un délai suffisant avant 
la tenue de leurs réunions en vue d’assurer la plus grande participation possible. 
 
23- Demande au CIDC d’organiser, en collaboration avec la BID, un séminaire et 
élaborer une étude sur la nouvelle génération des Accords de Libre Echange (ALE) et 
sur la faisabilité de la signature de ces accords entre les Groupes Economiques formés 
des Etats Membres de l’OCI y compris leur impact sur le Commerce Intra-OCI et de 
soumettre un rapport à la 31ème Session du COMCEC 

 
i) SPC-OCI 

 
24- Prend note avec appréciation des développements positifs depuis la 29ème 
Session du COMCEC  vis-à-vis de la mise en œuvre SPC-OCI, en premier lieu la 
ratification des Règles d’Origine par le Bahreïn et la soumission de la liste des 
concessions par le Maroc.  
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25- Salue et se félicite, à l’occasion du 30ème Anniversaire du COMCEC, de 
l’annonce de la ratification du PRETAS et des Règles d’Origine par le Koweït et ainsi 
de la finalisation de toutes les conditions nécessaires à la mise en opération du 
Système SPC-OCI et demande au Comité des Négociations Commerciales CNC de 
d’envisager de tenir sa Session en 2015 
 
26- Demande au Secrétariat du CNC de circuler  les listes de concessions parmi les 
Etats participant au SPC-OCI 
 
27- Réitère son appel aux Etats Membres qui n’ont pas encore signé ni ratifié les 
Accords du SPC-OCI ; à savoir l’Accord-cadre, le PRETAS et les Règles d’Origine, à 
faire le nécessaire afin de compléter les procédures suivantes dans les meilleurs 
délais : 
 

- Notifier leurs versements annuels spécifiques de la réduction avec la liste des 
produits et le taux appliqué de la NPF applicable au 1er octobre 2003. 

- Achever les mesures législatives et administratives internes nécessaires y 
compris l’impression des certificats d’origine SPC-OCI et transmettre des 
spécimens d’impression des cachets au Secrétariat du Comité de Négociation 
Commerciale. 

 
28- Exprime son appréciation au CIDC et à la CICIA pour l’organisation 
d’événements de sensibilisation visant à augmenter la connaissance des bienfaits du 
SPC-OCI entre les agents gouvernementaux et le secteur privé des Etats Membres. 
 
29- Salue l’offre de l’Union Turque des Chambres et des Bourses de Commerce 
(TOBB), en collaboration avec le Bureau de Coordination du COMCEC, d’organiser 
un séminaire de formation sur les questions pratiques en vue de la mise en œuvre des 
Règles d’Origine les 26 et 27 janvier 2015 à Ankara.  
 

ii) Foires Islamiques de Commerce  
 
30- Salue l’amélioration en quantité et en qualité des Foires et d’Expositions 
islamiques de Commerce et exprime ses remerciements et son appréciation aux Etats 
Membres suivants pour leur accueil des Foires et des Expositions Islamiques 
Commerciales en coordination avec le CIDC : 

- Les Emirats Arabes Unis (l’Emirat de Sharjah)  pour l'organisation de la 
2ème  Exposition et Congrès de l’OCI sur l'Alimentation Halal, du 16 au 18 
décembre 2013. 

- La République du Sénégal pour l’accueil et le CIDC pour l’organisation de 
la 2ème Exposition sur la Santé de l’Organisation de la Coopération 
Islamique (OCI) du 26 au 29 juin 2014 ; 

- La Malaisie pour l’organisation de la 5ème World BIZ de l’OCI et le 
Troisième Forum des Affaires d’Asie du 10 au 12 novembre 2014. 
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31- Prend note des excuses de la République de Guinée pour ne pas être capable 
d’organiser la 15ème Foire Commerciale des Pays Islamiques en 2015 et invite le 
Royaume de l’Arabie Saoudite à abriter, en coordination avec le CIDC, cette édition 
en 2015 ou en 2016, demande au CIDC de coordonner avec les autorités compétentes 
du Royaume de l’Arabie Saoudite à cet égard  et prend également note de l’offre de 
la République de Guinée d’abriter la 17ème édition en 2019. 
 
32- Salue les offres des Etats Membres suivants pour accueillir les Foires et les 
Expositions en collaboration avec le CIDC en 2014/2019 : 
 

- L’Etat des Emirats Arabes Unis (Emirat de Sharjah) pour accueillir la « 2nde 
Foire du Tourisme des Etats Membres de l’OCI » du 19 au 21 octobre 2015 ;  

- L’Etat des Emirats Arabes Unis (Emirat de Sharjah) pour accueillir les 3ème 
et 4ème  Exposition et Congrès de l’OCI respectivement sur l’Alimentation 
Halal du 8 au 10 décembre 2014 et du 9 au 11 décembre 2015; 

- Le Royaume de l’Arabie Saoudite pour accueillir la 8ème Exposition des 
Industries Agroalimentaires des Etats Membres de l’OCI ‘’ du 17 au 20 mai 
2015 ;  

- La République de Tunisie pour l’organisation de la 1ère Exposition des 
Produits Locaux et bio des Etats Membres de l’OCI du 29 octobre au 1er 
novembre 2015. 

- La République Arabe d’Egypte pour accueillir la 3ème Foire du Tourisme des 
Etats Membres de l’OCI’’ en 2016.  

- La République de l’Irak pour accueillir la 16ème édition de la Foire 
Commerciale des Pays Islamiques en 2017  
 

33- Demande au CIDC de poursuivre la tenue des foires de secteur spécifiques en 
coopération avec les Etats Membres et de soumettre des rapports d’avancement sur les 
foires aux Sessions du COMCEC. 

 
iii) Feuille de Route pour l’Accroissement du Commerce Intra-OCI 

 
34- Prend note du rapport de la 6ème Réunion du Groupe Consultatif pour 
l’Accroissement du Commerce Intra-OCI ‘’ tenu à Marrakech, Royaume du Maroc, les 
3 et 4 février 2014 et demande au Groupe Consultatif  de mener ses travaux restants 
avec la participation des Institutions de l’OCI en conformité avec les résolutions 
pertinentes du COMCEC et en accordance avec son mandat.  
 
35- Remercie le CIDC et d’autres membres du Groupe Consultatif pour leurs efforts 
visant à augmenter le Commerce Intra-OCI et demande au Groupe de mener, avec 
succès, la mise en œuvre du Programme Exécutif en 2015 
 
36- Demande au CIDC, en collaboration avec les autres institutions pertinentes, de 
préparer un rapport exhaustif d’évaluation sur la mise en œuvre de la Feuille de Route 
et de les soumettre  à la 31ème Réunion de la Session du Suivi ainsi qu’à la 31ème 
Session du COMCEC. 
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37- Salue l’offre de la République du Sénégal d’accueillir le « Forum d’Affaires 
Asie/ CCG/Afrique 2015 » qui sera organisé par le CIDC en collaboration avec  
l’Exposition islamique sur les Affaires Musulmanes (SIBM), le Centre d’Affaires 
Internationales de l’OCI (Malaisie), et la Fédération des Chambres du CCG en mars 
2015, et exhorte les Etats membres à participer activement à cet événement. 
 
38- Salue également l’offre de la République du Sénégal d’accueillir le 3ème Forum et 
l’Exposition Spécialisée sur « Les Services à l’Education Supérieure dans les Etats 
Membres »  qui sera organisée par le CIDC avec le ministère de l’Education 
supérieure et de la Recherche du Sénégal en 2016 à Dakar, et exhorte les Etats 
Membres à participer activement à cet événement. 
 
39- Demande également aux Etats Membres de continuer de fournir au CIDC les 
données relatives aux statistiques et aux régulations du commerce et à 
l’investissement. 
 
40- Salue les activités de renforcement des capacités dans le domaine de la politique 
de concurrence organisées par l’Autorité de la Concurrence de Turquie. 
 

iv) Assistance Technique relative à l'OMC 
 

41- Salue l'accession du Yémen à l'OMC, encourage les pays non-membres de 
l'OMC, à rejoindre cette organisation et demande aux pays de l'OCI membres de 
l'OMC de soutenir les Pays Membres qui sont dans le processus d’admission à l’OMC  
 
42- Appelle la BID et le CIDC à continuer de fournir une assistance technique aux 
Etats Membres sur les questions relatives à l'OMC et à rendre compte de leurs activités 
aux Sessions du COMCEC. 
 
43- Invite l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC),via le Secrétariat Général 
de l’OCI, à envisager favorablement d'accorder le statut d'observateur dans l'OMC au 
CIDC afin de l'aider à suivre les questions de l'OMC, comprenant les études, 
recherches, renforcement des capacités et rapports lors du forum de l’OCI. 
 
44- Salue la candidature de la République de Turquie pour accueillir la 10ième 
Conférence Ministérielle, qui doit se tenir en décembre 2015 et invite les Etats 
Membres à soutenir cette candidature  
 

v) Activités de financement du commerce 
 
45- Apprécie les activités du financement et de promotion du commerce du Groupe 
BID (SIFC) qui ont finalisé les approbations financières et commerciales estimées à 
5.1 milliards de dollars américains en 2014. 
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46- Salue les programmes régionaux et thématiques de développement commercial 
du  SIFC, à savoir l'Initiative "Aide au Commerce" Pays Arabes (AFTIAS), l'initiative  
"Aide au Commerce" pour la région du SPECA, le Forum de Développement 
Commercial de l'OCI, et le Programme de Promotion du Commerce Arabo-africain, et 
invite les Etats membres concernés à participer activement et soutenir la mise en 
œuvre de ces initiatives. 
 
47- Félicite la SIACE à l’occasion de son 20ème anniversaire et ses services continus 
qu’elle fournit à ses Pays Membres. 
 
48- Invite les Pays Membres à compléter les exigences de l’adhésion à tous les 
institutions et centres du Groupe de la BID (SIFC, SIACE) pour qu’il puisse assumer, 
avec succès, son mandat. 
 
 vi)  Activités liées au commerce de l'INMPI 
 
49- Salue l’activité croissante de l'INMPI par l'organisation d'activités de 
renforcement des capacités dans son champ de compétence. 
 
50- Demande aux Etats Membres de l’INMPI de participer activement aux réunions 
des comités techniques de l'INMPI ainsi qu'au Comité d'Accréditation et au Comité de 
Métrologie de l'INMI et de ses autorités nationales compétentes. 
 
51- Salue l'adhésion de la Malaisie en tant que membre, et de la Bosnie Herzégovine 
en tant qu'observateur de l'INMPI, et demande aux Etats Membres qui ne l'ont pas 
encore fait, de rejoindre l'INMPI afin de bénéficier de ses services. 
 
Améliorer le Rôle du Secteur privé dans la Coopération Economique (Point 6 de 
l'ordre du jour) 
 
52- Prend note des recommandations de la 16ième Réunion du secteur Privé pour les 
Pays membres de l'OCI tenue à Sharjah, Emirats Arabes Unis, les 19 et 20 mars 2014, 
tout comme la Déclaration de Sharjah. 
 
53- Salue les efforts de la CICIA à combler le fossé de l'information entre les 
secteurs privés des Etats Membres en créant des Centre de Développement d'Affaires 
(Al-Mafsaq), en tenant des Forum d'Affaires, des Programmes et Séminaires de 
Formation, et a appelé la CICIA à poursuivre ces activités. 
 
54- Appelle le secteur privé des Etats Membres à coopérer et à interagir activement 
avec la CICIA afin qu’elle puisse accomplir ses tâches. 
 
55- Prend note de l'organisation de la 15ième Foire Internationale MUSAID et du 
18ième Forum International d'Affaires, de l'Expo Palestinienne de Commerce et 
d'Affaires organisée par le TOBB et la BID, le Forum International d'Ingénierie 
organisé par le FCIC et le DEIK en parallèle à la 30ème Session du COMCEC. 
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56- Salue la proposition de la République de Turquie d'accueillir le Deuxième 
Atelier sur "L'Amélioration de la coopération entre les Agences de Registre 
Commercial dans les Etats Membres de l'OCI" dans la seconde moitié de 2015.  
 
57- Salue la proposition de la République de Tunisie d’organiser une conférence sur 
la Politique de la Concurrence dans les Etats Membres de l’OCI au cours de la 
dernière semaine du mois de février 2015 et d’organiser un forum sur les services de 
délocalisation au cours du second semestre de 2015 en coopération avec le CIDC. 
  
Améliorer le Transport et les Communications (Point 7 de l’Ordre du Jour) 
 
58- Salue la tenue de la Troisième Réunion du Groupe de Travail du COMCEC sur 
les Transports et les Communications le 13 mars 2014 à Ankara sur le thème de 
" Développer les Transports de Marchandises Multimodaux (TMM) parmi les Pays 
Membres de l’OCI : Statut de mise en œuvre des TMM dans les Pays Membres de 
l’OCI ". 
 
59- Salue également la tenue de la Quatrième Réunion du Groupe de Travail du 
COMCEC sur les Transports et les Communications le 11 septembre 2014 à Ankara 
sur le thème de " Développer les Liens Aériens afin de Soutenir le Tourisme entre les 
Etats Membres de l’OCI " et prend note des recommandations stratégiques de la 
Réunion, à savoir : 

- Accroître la Libération des Transports Aériens dans les Etats Membres de 
l’OCI  

- Faire meilleur usage des PPP pour l’infrastructure aéroportuaire 
- Ouvrir les marchés nationaux aux compagnies aériennes à bas coût 

(Ref : code document OIC/COMCEC/30-14/D(21)) 
 
60- Demande aux Etats Membres de participer à la 5ème Réunion du Groupe de 
Travail sur les Transports et Communications qui sera tenue le 12 février 2015 sur le 
thème "Evaluer la propriété, les structures de gouvernance, et les Performances des 
Ports des Etats membres de l'OCI, ainsi que sa sixième réunion à tenir en octobre 2015 
sur le thème "Passage en revue des transports dans les Mégapoles de l'OCI". 
 
61- Salue les récents développements relatifs aux études de préfaisabilité finale du 
Projet de Chemin de Fer Dakar-Port Soudan de l'OCI  dans le cadre de travail de 
coopération entre l'OCI et l'Union Africaine et demande la participation des Etats 
membres à la soumission des documents correspondants à leur segment national de la 
ligne de chemin de fer pour plus d'avancement avant  l'organisation d'une conférence 
de donateurs sur ce projet.     
 
62- Demande aux États Membres d’encourager leurs compagnies maritimes à 
enregistrer leurs navires auprès du Club Islamique de Protection et d’Indemnisation 
(CIPI) développé par l’OISA pour promouvoir le transport maritime dans les Pays 
Membres.  
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63- Se félicite de la volonté de la République de Turquie de partager son expérience 
dans le domaine de la libéralisation du service aérien.  
 

Développement d’un Secteur du Tourisme Durable et Compétitif (point 8 de 
l’ordre du jour) 

64- Se félicite de la convocation de la Troisième Réunion du Groupe de Travail du 
COMCEC sur le Tourisme le 4 mars 2014 à Ankara sur le thème de « Activation du 
Climat d’Investissement dans le Tourisme dans les Pays Membres ». 
 
65- Se félicite également de la convocation de la Quatrième Réunion du Groupe de 
Travail du COMCEC sur le Tourisme le 4 Septembre 2014 à Ankara sur le thème du 
« Renforcement des capacités de la main-d'œuvre du tourisme dans les Pays Membres 
pour une meilleure qualité du service du tourisme » et prend note des 
recommandations de la réunion en matière de politiques, à savoir; 

- Développer les stratégies de développement de la main d’œuvre du Tourisme 
dans les Pays Membres et soutenir la mise en œuvre efficace de celles qui 
existent déjà. 

- Renforcer la capacité de la main d’œuvre du Tourisme dans les Pays 
Membres 

(Réf : code du document OIC/COMCEC/30-14/D(25)) 

66- Demande aux Pays Membres de participer à la Cinquième Réunion du Groupe 
de Travail sur le Tourisme qui sera tenu le 5 février 2015 sur le thème de « Faciliter le 
voyage pour promouvoir la mobilité dans les Pays Membres de l’OCI » ainsi qu’à la 
Sixième Réunion qui sera tenu le 3 septembre 2015 ayant pour thème « des Stratégies 
Marketing efficaces : des solutions fondées sur les TIC pour les Pays Membres de 
l’OCI ».  
 
67- Prend note des résolutions de la 8ème Session de la Conférence Islamique des 
Ministres du Tourisme (CIMT) tenue du 3 au 5 décembre 2013 à Banjul, République 
de Gambie. 
 
68- Se félicite de l’offre de la République du Niger d’accueillir  la 9ème Session de la 
Conférence Islamique des Ministres du Tourisme (CIMT) en 2015 et invite les Pays 
Membres à participer à l’événement de manière active. 
 
69- Prend note du rapport de « la Deuxième Réunion du Forum du Secteur Privé du 
Tourisme de l’OCI/COMCEFC » tenue les 16 et 17 décembre 2013 à Istanbul, 
Turquie. 
 
70- Se félicite de l’offre de la République de Turquie d’accueillir  la 3ème Réunion du 
Forum du Secteur du Tourisme de l’OCI/COMCEC les 29 et 30 janvier 2015 à 
Istanbul sur le thème de « La Promotion, le Marketing et le Marquage des Destinations 
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Touristiques » et demande aux Etats Membres d’encourager leurs représentants du 
secteur privé dans le secteur du tourisme à participer activement à cet événement. 

71- Prend note du rapport de la 4ème Réunion du Comité de Coordination dans le 
domaine du Tourisme tenue le 3 juin 2014 à Jakarta, République d’Indonésie. 
 
72- Salue l’offre de la République islamique d’Iran d’abriter la 5ème Conférence du 
Tourisme de Santé en 2015 à Machhad, République Islamique d’Iran. 

Augmentation de la Productivité du Secteur Agricole et la Durabilité de la 
Sécurité Alimentaire (point 9 de l’ordre du jour) 

73- Se félicite de la convocation de la Deuxième Réunion du Groupe de Travail du 
COMCEC sur l’Agriculture le 9 décembre 2013 à Ankara sur le thème de 
« Encourager les Investissements Directs Etrangers  (IDE)» dans les Pays Membres 
pour augmenter la productivité agricole. 
 
74- Se félicite également de la convocation de la Troisième Réunion du Groupe de 
travail du COMCEC sur l’Agriculture le 3 avril 2014 à Ankara sur le thème d’ « 
Améliorer la Capacité Statistique du Secteur Agricole dans les Pays Membres de 
l'OCI». 
 
75- Se félicite, de même, de la convocation de la Quatrième Réunion du Groupe de 
Travail du COMCEC sur l’Agriculture le 25 septembre 2014 à Ankara sur le thème de 
« Faciliter l'Accès aux Marchés Pour les Petits Agriculteurs dans les Pays Membres de 
l'OCI » et prend note des recommandations stratégiques du Groupe de travail, à 
savoir; 

 
- Promouvoir l’établissement d'organisations de producteurs et accroître 

l'efficacité de celles qui existent 
- Diffuser les informations techniques et commerciales aux petits agriculteurs 
- Encourager l'agriculture contractuelle  

(Réf : code du document OIC/COMCEC/30-14/D(34)) 

76- Prie les Etats Membres de participer à la Cinquième Réunion du Groupe de 
Travail sur l'Agriculture qui se tiendra le 5 mars 2015 sur le thème de «Renforcer la 
Capacité Institutionnelle: Etablir et renforcer les organisations paysannes dans les Pays 
Membres de l'OCI », ainsi qu’à sa sixième réunion qui se tiendra en 8 octobre 2015 sur 
le thème de « la Promotion des Chaines de Valeur Agricoles dans les Pays Membres 
de l'OCI ». 
 
77- Prend note avec satisfaction des efforts de la République de Turquie et du 
SESRIC en organisant des cours de formation sur les différents aspects techniques, 
agricoles et de sécurité alimentaire dans les États membres dans le cadre du 
Programme de l’Agriculture pour le Renforcement des Capacités. 
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Eradication de la Pauvreté (point 10 de l’ordre du jour) 

78- Se félicite de la convocation de la 2ème Réunion du Groupe de Travail sur 
l’Allégement de la Pauvreté tenue le 26 décembre 2013 à Ankara sur le thème de 
« Mécanismes de Ciblage des Systèmes de Filets de Sécurité Sociale dans les Pays 
Membres de l'OCI. 
 
79- Se félicite également de la convocation de la 3ème Réunion du Groupe de Travail 
sur l’Allégement de la Pauvreté  tenue le 10 avril 2014 à Ankara sur le thème de « 
Mécanismes de suivi des programmes des Filets de Sécurité Sociale dans les Pays 
Membres de l'OCI. » 
 
80- Se félicite, de même, de la convocation de la 4ème Réunion du Groupe de Travail 
sur l’Allégement de la Pauvreté tenue le 18 Septembre 2014 sur le thème de « Système 
Institutionnel des Programmes de Filets de Sécurité Sociale dans les Pays Membres de 
l'OCI » et prend note des recommandations de la Réunion en matière de politiques à 
savoir ; 

- Augmenter la capacité des ressources humaines dans le système de SSN 
- Promouvoir la mise en place du Système de Gestion d'Information / étendre 

la couverture de ceux qui existent dans les Pays Membres 

(Réf : code document OIC/COMCEC/30-14/D(39)) 

81- Prie les Etats Membres de participer activement à la Cinquième Réunion du 
Groupe de Travail qui se tiendra le 26 février 2015 à Ankara sur le thème de 
« Politiques d'Activation pour les Pauvres dans les Pays Membres de l'OCI », ainsi 
qu’à sa Sixième Réunion qui se tiendra le10 septembre 2015 sur le thème de 
« Améliorer les Services de Base de Livraison dans les États Membres de l'OCI ».  

i) Le Fonds de Solidarité Islamique pour le Développement (FSID) et le 
Programme Spécial pour le Développement de l’Afrique (PSDA) 

82- Réitère sa demande aux Pays Membres qui se sont engagés auprès du FSID de 
s’acquitter de leurs engagements de sorte de lui permettre de financer plus de projets 
dans les Pays membres. 
 
83- Prend note de l’initiative du Groupe de la BID pour le développement d’une 
stratégie pour la période 2015-2017 pour une mise en œuvre effective des projets et 
pour assurer l’efficacité du FSID. 
 
84- Salue les efforts consentis par la Banque Islamique de Développement (BID) 
pour la mobilisation des ressources provenant de différentes institutions de 
financement du Programme Spécial pour le Développement de l’Afrique (PSDA). 
 
85- Salue le résultat de l’Atelier de la BID sur « L’Impact Economique et Social des 
Epidémies et la Réponse de l’OCI : le cas d’Ebola » et appelle les Pays Membres, le 
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Secrétariat Général de l’OCI et la BID à apporter le soutien nécessaire aux pays 
affectés par l’épidémie du virus Ebola. 

ii) Plan d’action du coton de l’OCI 

86- Prend note du rapport de la 5ème Réunion du Comité de Projet du Plan d’Action 
du Coton de l’OCI tenue le 16 novembre 2014 à Djeddah, Arabie Saoudite, et 
demande au SESRIC de combiner les 14 projets en un seul projet de renforcement des 
capacités et de le soumettre à la BID en vue de son financement. 
 
87- Prend note avec appréciation des efforts du SESRIC déployés pour 
l’organisation de stages de formation concernant les divers aspects relatifs au Coton 
dans les Pays Membres dans le cadre du Programme de Formation sur le Coton (PFC-
OCI). 

iii) Programme PFP-OCI 

88- Prend note du rapport de la 5ème réunion du Comité de Contrôle et de 
Restructuration du Programme PFP-OCI tenue le 12 et 13 novembre 2014 à Ankara, 
Turquie ; et apprécie les efforts continus du SESRIC dans l’optique d’initier et de 
mettre en œuvre divers programmes de renforcement de capacités et des stages de 
formation dans les champs et domaines d’intérêt pour les Pays Membres, en vue de 
renforcer les capacités et la qualité des ressources humaines dans ces pays. 
 
89- Rappelant  les résolutions pertinentes  de la 27ème Session du COMCEC, 
remercie la BID et le SESRIC de mener les versions révisées de l’étude intitulée 
« Gestion des Catastrophes Naturelles  et des Conflits dans les Pays de l’OCI » après 
avoir pris en considération les observations des Pays Membres  et appelle les Pays 
Membres  ainsi que la BID à mettre en œuvre les recommandations de l’Etude. 

 
Approfondissement de la Coopération Financière (point 11 de l’Ordre du Jour) 

90- Salue la tenue de la Première Réunion du Groupe de Travail sur la Coopération 
Financière du COMCEC le 12 décembre 2013 à Ankara sur le thème de « Promouvoir 
les flux des capitaux dans les Pays Membres de l’OCI ». 
 
91- Se félicite également de la tenue de la 2ème réunion du Groupe de Travail sur la 
Coopération Financière du COMCEC le 27 mars 2014 à Ankara, sur le thème de 
« Promouvoir l’Inclusion Financière dans les Pays Membres de l’OCI ». 
 
92- Accueille également la tenue de la Troisième Réunion du Groupe de Travail sur 
la Coopération Financière du COMCEC le 16 octobre 2014 à Ankara, sur le thème de 
« Gestion des Risques dans les Instruments Financières Islamiques » et prend note 
des recommandations politiques du Groupe de Travail, citant entre autres ; 
 

- Développer l’Infrastructure Juridique et Financière Nécessaire pour  les 
Industries des Services Financiers Islamiques (IFSI) 
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- Développer les Stratégies de Finance Islamique  sur le plan national 
- Accroître la littératie Financière et la Prise de conscience de la Finance 

Islamique, et développer la capacité humaine 
- Diversifier les Instruments Financières Islamiques et les Services 
           
(Réf: code du Document OIC/COMCEC/30-14/D(48))  

 
93- Demande aux Etats Membres de participer activement à la 4ème Réunion du 
Groupe de Travail sur la Coopération Financière tenue le 19 mars 2015, sur le thème 
de l’« Amélioration du Mécanisme Institutionnel et de Contrôle dans le secteur 
bancaire des Pays Membres de l’OCI », ainsi qu’à la cinquième Réunion prévue le 15 
octobre 2015 sur le thème « Systèmes de Paiement dans les pays Membres de l’OCI ».
  

i) Forum des Bourses de Valeur des Etats Membres de l’OCI 

94- Prend note du rapport de la Huitième Réunion du Forum des Bourses de Valeur 
des Etats Membres de l’OCI tenue le 11 novembre, 2014 à Istanbul. 
 
95- Salue l’offre de la Borsa Istanbul d’abriter la 9ème Réunion du Forum en 2015 à 
Istanbul et appelle tous les Etats Membres à participer activement à cette Réunion. 
 
96- Demande aux Etats Membres et à la BID d’apporter leur soutien pour la 
promotion de l’Indice S&P OCI/COMCEC dans les Etats Membres en vue de le 
rendre un instrument d’investissement efficace. 

ii) Coopération entre les Organismes Régulateurs des Marchés de Capitaux 

97- Prend note du rapport de la Troisième Réunion du Forum des Régulateurs des 
Marchés de Capitaux du COMCEC tenue le 11 novembre 2014 à Istanbul. 
 
98- Salue les efforts entrepris par les Groupes de Travail du Forum des Régulateurs 
des Marchés de Capitaux sur les défis, la base de données, la littératie financière et le 
renforcement des capacités sur le marché islamique des capitaux, invite les Etats 
Membres à soutenir les efforts du Forum à travers la participation à ses réunions, la 
contribution à l’accomplissement des mandats des Groupes de Travail. 

99- Salue l’offre du Conseil des Marchés de Capitaux de la République de Turquie, 
en tant que Secrétariat du Forum, d’abriter la Quatrième Réunion du COMCEC du 
Forum RMC en 2015 à Istanbul et demande à tous les Etats Membres de participer 
activement à cette Réunion. 

iii) Coopération entre les Banques Centrales et les Autorités Monétaires 
 
100- Exprime son appréciation à la République d’Indonésie pour tenir la 14ème 
Réunion des Banques Centrales et  des Autorités Monétaires des Etats Membres de 
l’OCI les 5 et 6 novembre 2014 à Surabaya/Indonésie sur le thème de «  Traitement 
des Risques de la Stabilité Financière : une Politique Macro-prudentielle et un 
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Approfondissement du Marché Financier dans la Finance Islamique » et prend note 
du rapport et du communiqué final de la Réunion. 
 
101- Salue l’offre de la République de Suriname d’abriter la 15ème Réunion des 
Banques Centrales et des Autorités Monétaires des Etats Membres de l’OCI en 2015 et 
demande aux Etats Membres de participer activement à cette réunion. 
 
102- Salue les programmes de formation et de renforcement des capacités organisés 
par les SESRIC dans le domaine des Banques Centrales et demande au SESRIC de 
continuer à organiser de telles activités pour les institutions pertinentes des Etats 
Membres. 
 
Echange de Vues sur « le Rôle des Partenariats Public-Privé pour le 
Développement du Secteur Touristique dans les Pays Membres de l’OCI » (Point 
12 de l’Ordre du Jour) 
 
103- Prend note du rapport et des recommandations de l’atelier sur «  le Rôle des 
Partenariats Public Privé pour le Développement du Secteur du Tourisme dans les 
Etats Membres de l’OCI » organisé par le Bureau de Coordination du COMCEC et le 
SESRIC le 30 septembre et 1er octobre 2014 à Ankara, Turquie. 
 
 Thème de la prochaine Session d’Echange de Vues 

104- Décide sur le thème de l’Echange de Vues à la 31ème Session du COMCEC à 
savoir le « Programme de Développement Post-2015 et les Défis au Développement de 
la Oumma Islamique : Promouvoir les prestations de Services de Base » et appelle le 
Groupe de Travail sur l’Allègement de la Pauvreté du COMCEC, en coopération avec 
les Institutions pertinentes de l’OCI, à aboutir à des recommandations stratégiques 
concrètes sur ce thème et  à les soumettre à la 31ème  Session du COMCEC. 
 

Date de la 31ème Session du COMCEC (Point 13 de l’Ordre du Jour) 

105- Décide que la 31ème Réunion du Comité de Suivi sera tenue les 13 et 14 mai 2015 
à Ankara, Turquie et que la 31ème Session du COMCEC sera tenue du 23 au 26 
novembre 2015 à Istanbul, Turquie. 
 

 
------------------------- 

------------- 
 


